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  Inspection de l’Education nationale 
  Circonscription d’Orléans Sud 
 Ecoles en RPI 
           écoles primaires 
 7 classes 
Férolles et Ouvrouer -les-champs 
 

 
PROCES VERBAL DE LA REUNION DU 

CONSEIL D’ECOLE DU  17 octobre 2019 

 
Convocation adressée le 3 octobre  par la Directrice de l'école. 
Le Conseil d’école s’est réuni le 17 octobre 2019, à 18h00 , à la salle socio-culturelle de 
Férolles 
Secrétaires de séance : Mme Deschodt et Mme Gout 
 

Membres de droit présents 
Nom Qualité 

PRESIDENT(E)  

Mme DESCHODT Myriam Directrice 

EDUCATION NATIONALE  

PS MS:   Mme THOMAS Delphine 
MS GS:   Mme DESCHODT Myriam (directrice) 
GS CP:    M Philippe BRILLANT 
CP CE1:  Mme LEMAIRE Florence 
CE1 CE2: Mme BONJEAN Magali 
CE2 CM1: Mme BREGENT Aurélie 
CM1 CM2: Mme  MYSKIW (directrice) 

Enseignants 
 

ELUS  

M. BOITARD Jean-François 
Mme MONNOT Laurence 
M. DUPUIS David 

Président du SIRIS 
Maire d’Ouvrouer 
Maire de Férolles 

PARENTS D’ELEVES  

M. ILLAND Julien 
Mme BERRUET-PERLY Sandrine 
Mme DUMUIS Maud 
Mme GOUT Margaret 
Mme LEMAUR Céline 
M. CARREAU Guillaume 
Mme SIMON Marie 
Mme MORIN Céline 
Mme HEDJRI Manon 

 Parents élus 
titulaires 
 
 
 
 
  
suppléant 

 DDEN  

Mme DIMEGLIO  

 
Membres absents excusés 
Nom Qualité 

 Inspectrice de l’Éducation nationale : Mme BOURGEON IEN 

M Gérald MATHIS Parent élu 
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Pour introduction, la Présidente nomme une secrétaire de séance: Mme Gout Margaret. 

Lecture et approbation du procès-verbal précédent:petit rectificatif dans les réponses aux 

questions diverses: Mme MONNOT précise que seuls les parents élus seront conviés à venir 

déjeuner à la cantine. 

1. Résultats des élections : 

Les élections se sont déroulées le vendredi 11 octobre de 13h à 17h. 

Férolles : 81 votants sur 175 électeurs soit un taux de participation de 46,29 %, 5 titulaires  et 1 

suppléant. 

Ouvrouer :58 votants sur 93 électeurs soit  un taux de participation de 52 %, 2 titulaires et 2 

suppléants. 

(pour information : en 2018: 62,07% pour Férolles et 65,42 pour Ouvrouer.) 

Sur proposition des parents élus face aux soucis pour trouver des membres afin de tenir le 

bureau de vote ; et le peu de personnes se déplaçant pour voter ( 2 ou 3 parents chaque 

année),le conseil d’école est consulté pour valider le fait de n’organiser dorénavant que le vote 

par correspondance. 

 Cette proposition est validée par le conseil et sera inscrite dans le règlement intérieur. 

 

2. Bilan de la rentrée et effectifs 

 EFFECTIFS: 

école maternelle de Férolles : PS/MS:  11 (nés en 2016 ) / 12 
      MS/GS : 13 / 10 
      GS/CP : 10 / 10 
 
école élémentaire de Férolles : CP/CE1 : 9 /10 
        CE1/CE2 : 7 / 14 
     
école primaire de Férolles :   Total : 106 (56 en maternelle + 50 en élémentaire) 
 
école élémentaire d’Ouvrouer-les-Champs : CE2/ CM1 : 9/14 
                                                                       CM1/ CM2 : 6/22 
                 Total : 51 
 
 BILAN: 
A Férolles, rentrée en chansons , flashmob chorégraphie avec l’intervenante en musique et 
musique dans l’entrée et les salles de classe de maternelle. 

Suite à la suppression d'une classe à Ouvrouer, tous les cours sont à double niveau. 
Le mardi et jeudi après-midi,tous les MS ainsi que tous les GS se retrouvent pendant 1h, les CP 
sont ensemble aux récréations dans la cour de l'élémentaire. 
 
A Ouvrouer, la salle de classe fermée (le préfabriqué) a été réaménagée en salle d'arts 
plastiques; pour l'instant elle sert à la musique. 
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Les VPI ( vidéo projecteurs interactifs) sont opérationnels, les enfants apprécient de manipuler 

les stylets, d'avoir d'autres supports complémentaires aux manuels (ce qui n'empêche  pas les 

enfants d'écrire). 

Pour rappel, les écoles ont pu bénéficier, avec le soutien financier du SIRIS, du projet ENIR-

Ecole Numérique Innovante Rurale pour un montant total de 14 000€ ( subventionné à 50% par 

l'Education nationale et  50% par le SIRIS) M Ballé, inspecteur académique, doit venir visiter les 

installations. 

3. Approbation du règlement intérieur : 

Changements apportés aux obligations d'accueil des élèves (suite à l’arrêté du 26/07/2019): tous 

les enfants qui ont 3 ans dans l'année de la rentrée sont accueillis sans condition, même à la 

cantine (les parents peuvent faire une demande d’aménagement de temps scolaire pour leur 

enfant par écrit à l’enseignant qui transmet à l'inspection) 

Horaires de l’école 8h45 pour Férolles et retour pause méridienne 13h45 

Ouvrouer : récréation à 10h30 le matin 

Actualisation des procédures PPMS (changement d'effectifs, à Ouvrouer alerte donnée par voix 

orale et plus par téléphone. 

AESH (accompagnement des élèves en situation de handicap) à la place d’AVS. 

Si des accompagnateurs ont la responsabilité d'un groupe :formulaire FIJAIS (demande au 

ministère de la Justice si ces personnes sont répertoriées au Fichier Judiciaire automatisé des 

auteurs d’infractions sexuelles ou violentes) 

Le règlement est validé et sera mis en ligne sur les sites des mairies. 

4. Présentation du PPMS (Plan Particulier de Mise en Sécurité) et du DUERP 

(Document Unique d’Evaluation des Risques Professionnels) 

Les plans et documents ont été préparés et transmis aux autorités comme à chaque rentrée 

scolaire.   L'annexe d'information  sur le comportement à adopter en cas d'urgence ainsi qu'une 

note ont été transmises aux familles. 

Férolles : 

L’exercice de confinement attentat/intrusion mardi 24/09 et d'évacuation d'alerte incendie  le jeudi 

26/09 ont été réalisés (défaut de piles en élémentaire ou disfonctionnement de l'alarme), les 

familles sont en général prévenues avant les exercices. 

Ouvrouer- les-Champs : alerte incendie 24/09 (sortie dans le calme et regroupement aux arbres) 

. L’exercice de confinement a été réalisé le mardi 8 octobre à 11h15. Les élèves ont bien 

respecté les consignes. L'annexe d'information  sur le comportement à adopter en cas d'urgence 

ainsi qu'une note avaient été transmises aux familles auparavant. 

5. Informations sur les évaluations nationales repères CP et CE1 

Des évaluations tests repères nationales ont été passées cette année par les élèves de CP et de 

CE1 sous la forme de deux fichiers par élève (1 en français et 1 en mathématiques) .Restitution 

est faite aux parents de ces élèves ( 18/09 au 27/09). Ceci pour situer tous les élèves  de France 

en cycle 2 et ajuster éventuellement certaines pratiques. 

Pas de retour des bilans de ces évaluations à ce jour, nouvelle série en février pour les CP. 
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Les familles ont été reçues mardi 15/10 dans les 2 classes pour avoir un compte-rendu. 

6. Sorties et actions pédagogiques 

 - Férolles: 

Décloisonnement: 

Les élèves de GS se retrouvent tous ensemble dans la classe de Myriam Deschodt pour des 

ateliers de mathématiques, de lecture et d'écriture, tenue du crayon et écriture des chiffres dans 

le bon sens à reprendre rapidement dès la moyenne section sinon les mauvaises habitudes sont 

difficiles à corriger et apprentissage de l'écriture cursive compliquée. 

Les élèves de MS se retrouvent tous ensemble dans la classe de Delphine Thomas: musique/ 

chants ou exploration du monde, les 5 sens (le goût) jusqu'aux vacances de Noël. 

Lundi 25/11 passage du photographe 

Spectacle de Noël: date en attente de confirmation 

Thème de l'année: 500 ans de Léonard de Vinci, architecture de la renaissance pour les 

maternelles princes et princesses, le vendredi 03 avril 2020 (représentation maternelle) 

Soirée chants mardi 26 mai 2020 (classes élémentaires) 

CP/CE1/CE2 : Sortie à Amboise le 14/10, au clos Lucé, visite du parc, manipulation des 

machines, atelier sur les engrenages pour les CE2, atelier science sur l'air, le vent, fabrication de 

parachute, sortie un peu raccourcie pour cause de vigilance intempéries et d'enfants turbulents, 

d'ailleurs si des enfants ne respectent pas les règles de conduite et se mettent en danger eux-

mêmes ou les autres enfants, la sortie pourrait être annulée. 

Les enfants sont rentrés avec un livret pédagogique. 

Cycle foot 6 séances avec une intervenante 

Cycle piscine CE1/CE2 à partir du 19 décembre (créneau avec une seule classe); en mai et juin 

pour tous les CP et CE1 de Florence Lemaire ; les élèves de GS resteront en maternelle.  

 - Ouvrouer les Champs : 

Cycle piscine : CE2/CM1 : fin du cycle aujourd'hui à raison de 2 séances par semaine sur 2 mois 

(lundi et jeudi) 

                         CM1/ CM2 : 2 séances par semaine décembre/ janvier (mardi et jeudi) 

Venue du photographe le mardi 12 novembre 2019 

Intervention UNICEF le 14 novembre 2019 sur les droits de l'enfant ( thèmes particuliers par 

classe : l'eau / le travail des enfants) 

Projet Pelico sur l'année: 2 personnes s'installent à chaque période dans un pays du monde. 

Suivi des voyages (pratiquer la géographie autrement) ; échanges avec des écoliers du monde 

entier, productions d'écrits et  utilisations de différents supports. 

 - Dates à retenir : 

Photographe : mardi 12 novembre à Ouvrouer et lundi 25 novembre à Férolles 

Représentation maternelle : vendredi 3 avril 2020 
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Soirée chants CP-CM2 : mardi 26 mai 2020 

Kermesse : vendredi 19 juin 2020 

 

7. Questions diverses 

1/ Où en est le projet de travaux concernant la sécurisation de l'accès et des abords de l'école de 

Férolles? Le visiophone sera-t-il bientôt installé? 

fin des travaux prévus d'ici la fin de l'année avec pose d’un portail au niveau du petit mur 
permettant de délimiter une zone d'attente  pour les familles et un seul accès pour toutes 
les familles de l’école plus un cheminement piéton jusqu'au gymnase (pour info coût :  
15000€) 
 
 

2/ La sécurité sur le parking de l'école est toujours très problématique: des voitures sont 

régulièrement garées en dehors des places dédiées, sur les zébras; les manœuvres en marche 

arrière sont régulièrement constatées alors que des enfants, peu visibles du fait de leur petite 

taille, traversent le parking... Est-il possible que la mairie diffuse de nouveau un mot aux familles 

pour leur rappeler les règles de civisme à adopter aux heures d'entrée et de sortie de l'école ? 

 A savoir : respecter les emplacements de parking, à défaut de place sur celui de l'école, utiliser 

les autres parkings de la commune (salle des fêtes, église, gymnase) et se garer en marche 

arrière, de façon à pouvoir sortir en marche avant avec le maximum de visibilité. 

Oui, un mot sera diffusé, les gendarmes passeront de la prévention à la verbalisation. 

Le problème est aussi à Ouvrouer, quelques voitures stationnent au milieu de la route voire  sur 

les passages piéton au lieu de se garer sur les emplacements dédiés. 

3/ Le nouveau jeu de l'école maternelle sera-t-il bientôt opérationnel ? 
 
Oui, depuis cette semaine, la glissière a été changée suite à erreur de livraison et a donc pu être 
"inaugurée" pour le plus grand plaisir des élèves qui peuvent maintenant se répartir sur les 
différents espaces et jeux. 
Remerciement à la commune d'Ouvrouer qui a fait profiter l'école de Férolles de sa subvention 

commune rurale (- de 600 habitants) pour l'achat de cette structure de jeux. 

4/ Le car arrive souvent en retard le soir (16h50) à Ouvrouer. 
La société de transport Dunois et la région ne peuvent-ils pas résoudre ce problème récurrent ? 
Ce retard se répercute sur la suite de la tournée et notamment au collège de TIGY. 
 
Une amélioration est constatée depuis une dizaine de jours alors que le début d'année était 
difficile car nouveau chauffeur et montée des petits plus lente. 
M Boitard, président du Siris est intervenu auprès du Conseil Départemental. Mme Myskiw a 
informé l'Inspection de circonscription mais au vue des améliorations aucune intervention n'a été 
nécessaire. 
 
5/ Le mode de fonctionnement de la cantine à Ouvrouer a semble-t-il changé et s'effectue en 
liaison froide, pourquoi ce changement ? A l'heure où les scientifiques appellent à la protection de 
l'environnement, le développement durable et surtout une alimentation saine avec des produits 
frais et locaux, pourquoi opter pour des repas préparés la veille, voire le vendredi pour le lundi, et 
parcourant 95 km tous les jours pour être acheminés à l'école ? 
 
Les parents souhaiteraient avoir accès à la liste exhaustive de tous les ingrédients rentrant dans 
la composition des plats, additifs compris (sur une semaine par exemple) et connaître l'origine 
des produits (légumes locaux, viandes d'origine française, labellisées ou non, volailles élevées en 
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plein air ou en batterie...) et les pourcentages de produits bio et locaux (proche du lieu de 
fabrication des repas) utilisés. 
Enfin, sur le prix du repas de 3€60 TTC, quelle est la part du coût des ingrédients bruts, une fois 
les coûts de transport et salariaux déduits ? 
 
Suite à un problème de maintien de températures sur la liaison chaude, la commune d'Ouvrouer 
a, début juillet, voté en conseil municipal un changement de prestataire pour les repas: depuis la 
rentrée, c'est la société API qui livre les repas en liaison froide. 
Les repas sont préparés sans additifs, avec 25 à 35% de produits locaux (à -150 km de la cuisine 
centrale - située dans le Loir-et-Cher) 7% produits  bio, 100% viande française (porc, boeuf, 
volaille), 70% minimum de produits bruts. L'approvisionnement en circuit court et venant 
directement du producteur est privilégié (pour plus d'informations: www.api-restauration.com) 
  
A noter qu'un compostage des déchets alimentaires a été mis en place avec la participation des 
élèves. 
 
 
6/ Concernant la sécurité des locaux des écoles, un organisme vient-il vérifier les installations 
(alarme, extincteurs, portes de secours...) et assurer leurs entretiens et d'éventuelles remises aux 
normes ? 
 
Les écoles disposent d'un registre de sécurité à renseigner obligatoirement tous les ans. 
A Férolles, des problèmes de pile et de sortie de secours ont été soulevés lors du dernier 
exercice et ont été résolus. 
 
 
 
7/ Quel justificatif est demandé dans le cas d'une dispense prolongée pour le sport ? 
 
En cas de dispense prolongée : mot du praticien 
Si besoin de jours supplémentaires (après le retrait d'un plâtre par exemple) l'information ( écrite 
ou verbale) est à donner par les parents. 
 

Point divers: 

- des annonces de modification de carte scolaire ont été faites (au collège de Jargeau 
notamment) mais ne sont pas confirmées par le rectorat, il n'est pas à l'ordre du jour que les 
enfants de Férolles aillent à Tigy. 
 

- Cérémonie du 11 novembre: une invitation aux commémorations sera diffusée par les mairies 

via les cahiers de liaisons. 

Prochain CE : mardi 10 mars 2020 à 18h à Ouvrouer 

Dernier CE :    jeudi 25 juin 2020 à 18h à Férolles 

 

Le 17 octobre 2019 
 
à Férolles 
 
La directrice de l'école, présidente de séance 
 
Nom, prénom, signature 

 
DESCHODT Myriam 

 
 
 
 
Les secrétaires de séance, 
Noms, prénoms, signatures 
 
 
GOUT Margaret 
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